
 
SERVICE DE L’ADMINISTRATION GENERALE 

SECTEUR DE LA POLICE COMMUNALE 
Administration communale 
Rue de l'Hôtel de Ville 11 / CP 623 
1470 Estavayer-le-Lac 

Tél. 026 664 80 40 

police@estavayer.ch / www.estavayer.ch 

 

DEMANDE D’USAGE ACCRU DU DOMAINE PUBLIC  
(demande à faire parvenir 180 jours avant la manifestation) 

 

Requérant-e :       

 

Date de la manifestation : du       au       

 

Détails de l’horaire de la manifestation 

Dates Horaires Diffusion sonore 

 de à de à 

                              

                              

                              

                              

     

     

 

Annexes obligatoires 

 Plan de situation 

 Formulaire A de la Préfecture (site www.estavayer.ch / sur la page des formulaires) 

 Formulaire B de la Préfecture (site www.estavayer.ch / sur la page des formulaires) 

 

 

Date :       ..................................... Signature du responsable :  .....................................................       

 
Une fois tous les documents reçus, le Conseil communal mettra la manifestation à l’enquête publique pendant 10 jours par parution dans la 

Feuille Officielle (frais à charge du requérant), publication au pilier public communal et sur le site internet. 

 

Après la fin de la mise à l’enquête, le Conseil communal statuera sur la demande et rendra sa décision (sur opposition ou non) et transmettra 

tous les documents, y compris les annexes obligatoires à la Préfecture. 

 

 

Lors de sa séance du ............................................................. , le Conseil communal d’Estavayer a décidé :  
 

□ d’accorder l’usage accru du domaine public □ ne pas accorder l’usage accru du domaine public 

□   pas d’opposition □   oppositions rejetées □   oppositions admises toutes ou parties 

 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
 
 
 Eric Chassot Armand Villadoniga  
 Syndic Secrétaire général 

http://www.estavayer.ch/
http://www.estavayer.ch/

